
Type d’aide Bénéficiaires Conditions Biens financés Forme et Montant du 
financement Interlocuteur Commentaires 

Aide à 
l’investissement 

Fonds de 
développement 

des PME 

Entreprises des 
secteurs 

Industrie Tourisme 
Services aux entrepr. 

BTP 
 

Entrepr.moyennes 
- de 250 salariés 
- de 40 M€ de C.A 
- de 27 M€ Bilan 
Entrepr.petites 
- de 50 salariés 
- de 7 M€ de C.A 
-  de 5 M€ Bilan 

Matériels 
directement liés à 
un programme de 
modernisation : 
Matériel et 
informatique de 
production 
Acquisition de 
technologie 
Réorganisation 
de l’entreprise. 

Assiette éligible : 
-de 50 salariés 45 000€ 
+de 50 salariés 
150000€ 
Subvention ou avance 
remboursable : 
15% brut en 
subvention 
50% en avance 
Aide limitée à 150000€ 

DRIRE 
 

Conseil 
Régional 

L’objectif de ce fonds 
est d’encourager le 
progrès des PME  en 
favorisant l’élévation 
de leur niveau 
technologique et de 
leur compétitivité 
Dans les zones non 
assistées l’aide sous 
forme de subvention 
est exceptionnelle. 

Aide à 
l’immobilier 
d’entreprise 

Entreprises 
régionales à caractère 

industriel de haute 
technologie 

Entreprises de 
services à haute 
valeur ajoutée 
Agro-industrie 

Offrant des 
perspectives de 
développement 

Selon l’activité 
Selon secteur 
géogr. 
Engagement de 
création d’emplois 

Tout ou partie de 
l’investissement 
immobilier. 

Subvention indirecte 

Conseil 
Régional 

Direction de 
l’action 

économique 
Cl .Duquesne
0322973929 

L’objectif est de 
permettre 
l’implantation le 
développement ou 
l’extension d’activité 
 
Décision d’octroi prise 
par la commission 
permanente du Conseil 
régional. 

Aide régionale à 
la création 

d’emplois dans 
les TPE 

Entreprises du 
secteur marchand 

inscrites à un centre 
de formalité 

(URSSAF RM RC ) 
sauf notamment 

celles du secteur du 
transport, de 

l’industrie auto. 
 

Entreprises de  
-de 5 salariés 
 
La demande doit 
précéder le 
recrutement qui 
doit accroître  
l’effectif moyen au 
cours des 12 
derniers mois. 
 

 Subvention de 3 000€ 
pour chaque emploi 
créé sous réserve de la 
signature d’une 
convention. 

Conseil 
Régional 

Direction de 
l’action 

économique 
M.WIBAUX
0322073784 

L’objectif est de 
faciliter la création 
d’emplois dans les 
TPE. 



Type d’aide Bénéficiaires Conditions Biens financés Forme et Montant du 
financement Interlocuteur Commentaires 

Aide au 
recrutement des 

cadres 
A.R.C 

Entreprises à 
caractère industriel, 
tourisme, services à l’  
entreprise 
BTP 

Effectif – de 250 
C.A – de 50 M€ 
Bilan – de 43 M€ 
 
Lors du 
recrutement le 
candidat ne peut 
déjà être salarié 
ou parent du 
dirigeant. 

Le salaire brut 
annuel du cadre 
augmenté des 
charges sociales 
patronales. 

Subvention plafonnée 
à 50% de l’assiette 
éligible avec 
maximum 
30 000€ = 1er cadre 
20 000€ = autres cas 
 

Conseil 
Régional 

Direction de 
l’action 

économique 
Cl. Duquesne
0322973929 

L’objectif est de 
permettre de recruter 
sous CDI du personnel 
de haut niveau dans 
une fonction nouvelle 
non pourvue 
Faciliter l’évolution de 
l’entreprise sur le plan 
technologique. 

Convention de 
Recherche pour 

techniciens 
supérieurs 

CORTECHS 

      

Fonds régional 
pour 

l’environnement, 
la maîtrise de 
l’énergie, des 

déchets 
écofilières 

FREMEDE 

Entreprises 
régionales 

Effectif – de 250 Management 
environnemental 
Etudes. 

Subvention 
remboursant de 20 à 
50% du coût de 
l’opération. 

Conseil 
Régional  
Direction de 
l’action 
économique 
L. Broussoles 
0322973764 

L’objectif est de 
stimuler la prise en 
compte de 
l’environnement et de 
la sécurité. 

 


